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Rapport de mission d'examen du
professionnel en exercice indépendant

Aux administrateurs de
Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.

Nous avons effectué l'examen des états financiers ci-joints de l'organisme Camp
Richelieu de St-Hyacinthe inc., qui comprennent l'état de la situation financière au
30 novembre 2024 et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux
de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des
principales méthodes comptables et d'autres informations explicatives. 

Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces
états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité du professionnel en exercice

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur ces états financiers
en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre
examen conformément aux normes d'examen généralement reconnues du
Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie
pertinentes.

Un examen d'états financiers conforme aux normes d'examen généralement
reconnues du Canada est une mission d'assurance limitée. Le professionnel en
exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des
demandes d'informations auprès de la direction et d'autres personnes au sein de
l'entité, selon le cas, ainsi qu'en des procédures analytiques, et évalue les
éléments probants obtenus.

Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus
restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé
conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, et elles
sont de nature différente. Par conséquent, nous n'exprimons pas une opinion
d'audit sur ces états financiers.
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Fondement de la conclusion avec réserve

Comme c'est le cas pour de nombreux organismes à but non lucratif, l'organisme
Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc. tire des produits de dons, de campagnes et
d'activités de financement pour lesquels il n'est pas possible de mener à bien
notre examen. Par conséquent, notre examen de ces produits s'est limité aux
montants inscrits dans les comptes de l'organisme et nous n'avons pu déterminer
si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des produits de
dons, de campagnes et d'activités de financement, de l'excédent des produits par
rapport aux charges et des flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement
pour les exercices terminés les 30 novembre 2024 et 2023, de l'actif à court terme
aux 30 novembre 2024 et 2023 et de l'actif net aux 1er décembre 2023 et 2022 et
aux 30 novembre 2024 et 2023. Nous avons exprimé par conséquent une
conclusion avec réserve sur les états financiers pour l'exercice terminé le
30 novembre 2023, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de
l'étendue des travaux.

Conclusion avec réserve

Au cours de notre examen, à l'exception des incidences du problème décrit dans
le paragraphe de fondement de la conclusion avec réserve, nous n'avons rien
relevé qui nous porte à croire que ces états financiers ne donnent pas, dans tous
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de
l'organisme au 30 novembre 2024 ainsi que des résultats de ses activités et de
ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

1

Saint-Hyacinthe
Le 5 mars 2025

___________________________________

1  CPA auditeur, permis de comptabilité publique nº A110659
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Résultats 
pour l'exercice terminé le 30 novembre 2024

2024 2023
$ $

Produits
Apports

Subventions
Centraide 19 000 21 441
Gouvernement provincial 192 394 175 018
Association des Camps du Québec 10 121 12 770

Dons
Organismes sans but lucratif 100 975 44 760
Particuliers 18 878 27 387
Entreprises 6 796 5 845

Pensions et frais de séjour 70 880 65 186
Activités de financement 12 980 8 640

432 024 361 047

Charges
Fonctionnement (annexe A) 227 692 206 788
Administration (annexe B) 65 779 70 506

293 471 277 294

Excédent des produits par rapport aux charges 138 553 83 753

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Évolution de l'actif net 
pour l'exercice terminé le 30 novembre 2024

2024 2023
Fonds d'aide aux

familles

Fonds jeux et

expansion Non affecté Total Total

$ $ $ $ $
Solde au début 7 015 144 951 151 966 68 213
Excédent des produits par rapport aux charges 138 553 138 553 83 753
Affectation d'origine interne (note 9) 50 000 (50 000)

Solde à la fin 7 015 50 000 233 504 290 519 151 966

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Flux de trésorerie 
pour l'exercice terminé le 30 novembre 2024

2024 2023
$ $          

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  
Excédent des produits par rapport aux charges 138 553 83 753

Variation nette d'éléments du fonds de roulement (2 128) (40 113)

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 136 425 43 640

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Remboursement de l'emprunt à long terme et flux de trésorerie liés
aux activités de financement (40 000)

Augmentation nette de l’encaisse 136 425 3 640
Encaisse au début 95 929 92 289

Encaisse à la fin 232 354 95 929

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Situation financière 
au 30 novembre 2024

2024 2023

$ $
ACTIF
Court terme

Encaisse 232 354 95 929
Apports à recevoir et autres créances (note 3) 56 691 54 563

289 045 150 492
Long terme

Placements 1 474 1 474

290 519 151 966

ACTIF NET
Fonds d'aide aux familles 7 015 7 015
Fonds jeux et expansion 50 000

Non affecté 233 504 144 951

290 519 151 966

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.

Pour le conseil,

Administrateur Administrateur

Docusign Envelope ID: D8DB150F-2E4C-4544-85A2-6D1CCE95DEEB
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Notes complémentaires 
au 30 novembre 2024

1 - STATUTS ET OBJECTIF DE L'ORGANISME

L'organisme, constitué en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (Québec), a pour objectif
de s'occuper de l'administration d'un camp d'été pour les personnes atteintes de déficience
intellectuelle. Il est un organisme de bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu.

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers de l'organisme sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Estimations comptables

Pour dresser les états financiers, la direction de l'organisme doit faire des estimations et poser des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers, les notes y
afférentes et les annexes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède
des événements en cours et sur les mesures que l'organisme pourrait prendre à l'avenir. Les résultats
réels pourraient être différents de ces estimations.

Constatation des produits

Apports

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les
apports affectés à des charges d'exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits au
cours de l'exercice où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non
affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou lorsqu'ils sont à recevoir si le
montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est
raisonnablement assuré. 

L'organisme a choisi de ne pas comptabiliser les apports reçus sous forme de fournitures et de
services.

Campagnes et activités de financement

Les produits de campagnes et des activités de financement sont constatés à titre de produits lorsque
les activités ont lieu, que le montant est déterminé ou déterminable et que le recouvrement est
raisonnablement assuré. 

Pensions et frais de séjour

Les produits de pensions et frais de séjour sont constatés à titre de produits selon la méthode linéaire
sur la durée du séjour, lorsque le recouvrement est raisonnablement assuré. 
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Notes complémentaires 
au 30 novembre 2024

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Actifs et passifs financiers

Évaluation initiale

Lors de l'évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers de l'organisme provenant d'opérations
non conclues avec des apparentés ainsi que ceux provenant d'opérations conclues avec des parties
qui n'ont pas d'autre relation avec la société qu'en leur qualité de membres de la direction (ainsi que
les membres de la famille immédiate) sont évalués à la juste valeur qui est, dans le cas des actifs
financiers ou des passifs financiers qui seront évalués ultérieurement au coût ou au coût après
amortissement, majorée ou diminuée du montant des coûts de transaction afférents. Les actifs et
passifs financiers de la société provenant d'opérations entre apparentés sont évalués au coût. 

Évaluation ultérieure

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de l'organisme provenant d’opérations non
conclues avec des apparentés sont évalués au coût après amortissement (incluant toute dépréciation
dans le cas des actifs financiers), à l'exception des placements qui sont des instruments de capitaux
propres évalués au coût, alors que ceux provenant d’opérations entre apparentés sont évalués selon la
méthode du coût (incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers).

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût, au coût après amortissement ou selon la
méthode du coût, l'organisme détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans
l'affirmative et si l'organisme détermine qu'il y a eu, au cours de l'exercice, un changement défavorable
important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs d'un actif financier, une
réduction sera alors comptabilisée à l'état des résultats à titre de moins-value. La reprise d'une moins-
value comptabilisée antérieurement sur un actif financier évalué au coût, au coût après amortissement
ou selon la méthode du coût est comptabilisée aux résultats au cours de l'exercice où la reprise a lieu.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées aux résultats au cours de l'exercice où elles sont
acquises et elles sont réduites des subventions reçues.

3 - APPORTS À RECEVOIR ET AUTRES CRÉANCES
2024 2023

$ $
Apports à recevoir 53 098 50 630
Taxes à la consommation à recevoir 3 593 3 933

56 691 54 563
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Notes complémentaires 
au 30 novembre 2024

4 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES ACQUISES À MÊME LES PRODUITS
2024 2023

$ $

Les immobilisations corporelles détenues par
l'organisme se détaillent comme suit :

Camp d'été, piscine et terrain 474 598 470 698
Équipement 134 027 126 418
Pavage 13 760 13 760
Matériel informatique 8 252 5 562
Mobilier de bureau 2 505 2 505
Garage 25 840 25 840

658 982 644 783
Pavillon de l'Espoir
Coûts de construction du pavillon 382 185 382 185
Subventions accordées pour la construction du pavillon (189 688) (189 688)
Campagnes de financement (133 650) (133 650)

58 847 58 847
717 829 703 630

5 - EMPRUNT BANCAIRE

L'emprunt bancaire, d'un montant autorisé de 150 000 $, porte intérêt au taux préférentiel plus 2,5 %
(8,45 %; 9,7 %  au 30 novembre 2023) et est renouvelable annuellement.

Une hypothèque immobilière sur le pavillon est affectée à la garantie de l'emprunt bancaire.

6 - OPÉRATIONS CONCLUES AVEC DES ADMINISTRATEURS

Au cours de l'exercice, l'organisme a versé 3 000 $ (3 750 $ en 2023) à titre d'honoraires profes-
sionnels à des administrateurs. Ces opérations sont mesurées à la valeur d'échange, à l'exclusion des
instruments financiers qui en découlent.

7 - DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE

L'organisme tire ses principaux produits de subventions gouvernementales et de Centraide. Si les
gouvernements et Centraide cessaient de subventionner les opérations, la direction est d'avis que la
poursuite des opérations de l'organisme serait remise en question. 
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Notes complémentaires 
au 30 novembre 2024

8 - RISQUES FINANCIERS

Risque de crédit

L'organisme est exposé au risque de crédit relativement aux actifs financiers comptabilisés à l'état de
la situation financière. L'organisme a déterminé que les actifs financiers l'exposant davantage au
risque de crédit sont les apports à recevoir, étant donné que le manquement d'une de ces parties à
ses obligations pourrait entraîner des pertes financières importantes pour l'organisme.

9 - AFFECTATION D'ORIGINE INTERNE

Au cours de l'exercice, le conseil d'administration a affecté un montant de 50 000 $ pour des jeux et
expansion à même les ressources non affectées. 
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Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc.
Annexes 
pour l'exercice terminé le 30 novembre 2024

ANNEXE A

2024 2023
$ $

FONCTIONNEMENT
Salaires et charges sociales 136 289 101 984
Entretien et fournitures 38 651 66 643
Nourritures 26 489 18 692
Énergie 15 852 14 383
Frais relatifs aux activités de financement 10 411 4 886
Location d'équipement 200

227 692 206 788

ANNEXE B

2024 2023
$ $

ADMINISTRATION
Assurances 17 636 17 063
Honoraires professionnels 8 983 15 625
Frais de bureau 8 967 7 195
Taxes gouvernementales non remboursables 7 351 9 186
Frais bancaires 3 403 2 422
Formation 2 069
Télécommunications 1 813 1 579
Associations et cotisations 1 298 170
Taxes et permis 61 59
Immobilisations corporelles acquises à même les produits (note 4) 14 198 17 207

65 779 70 506


